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BADGE en Management Associatif de MINES ParisTech 
 

Modalités d’évaluation – 2019-2020 
 
Pour passer le Badge, les candidats doivent avoir suivis l’ensemble des 17 UMA, avoir parti-
cipé à une conférence et à un atelier de regroupement.  
 
 

Travaux personnels (TP) 
Les travaux personnels sont réalisés par le candidat, en dehors de sa présence aux UMA. Les sujets 
de l’année universitaire de son inscription lui sont envoyés par courrier électronique au début de sa 
formation et doivent être retournés par la même voie  (info@management-associatif.org). 
Ce sont des travaux de documentation, d’enquête et de réflexion. Ils sont liés aux modules du pro-
gramme et correspondent donc à cinq sujets différents demandant chacun une quinzaine d’heures 
de travail. Il n’y a pas de format imposé pour les devoirs : en général ceux-ci ont une taille variant 
entre cinq et quinze pages. 
Des recherches peuvent être menées en commun avec d’autres candidats mais les travaux person-
nels doivent être rendus de façon individuelle. 
 
Les sujets sont composés collectivement par les intervenants des modules qui procèdent également 
à la correction.  
Les auditeurs libres ne suivant pas le parcours Badge peuvent obtenir une attestation de réussite par 
module en obtenant la moyenne au TP correspondant.  
Il n’est pas demandé de rendre le TP d’un module dès le suivi de celui-ci terminé pour permettre au 
stagiaire de bénéficier d’une vision globale du programme. Dans tous les cas les TP sont à remettre 
au plus tard avec le mémoire.  
 
 

Stage ou recherche personnelle 
Le stage au sein d’un organisme n’est pas obligatoire. Il est conseillé aux personnes sans emploi et 
vivement recommandé aux personnes en transition professionnelle vers l’ESS. 
Dans tous les cas, il est impératif de réaliser un travail permettant la rédaction d’un mémoire, dont 
le sujet doit être relié aux thématiques des UMA. 
 
Le stage peut être aussi conduit dans une entreprise du secteur marchand s’il correspond à une pro-
blématique associative : partenariat entreprise - ONG, par exemple. 
 
À titre dérogatoire (par exemple en raison de contraintes professionnelles impérieuses), le candidat 
peut être autorisé à effectuer son stage dans sa propre organisation (celle où il est salarié ou béné-
vole).  
Dans ce cas, le sujet doit impérativement être différent de ses activités habituelles dans 
l’organisation. 
Le stage peut prendre aussi la forme d’une recherche personnelle conduite en dehors d’une struc-
ture d’accueil. 
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Le mémoire peut être lié à  la participation du stagiaire à la mise en œuvre d’une opération, à la 
gestion d’un programme d’actions, au montage d’un projet, à la réflexion de la structure sur son 
développement. 
Le mémoire doit traiter la mission de façon analytique et donner lieu à des préconisations.  
 
La durée minimale légale du stage est de 50 heures. Il n’y a pas de limite maximale. 
Il peut être réalisé à tout moment (avant, pendant et/ou après la période de formation théorique), 
de façon continue ou discontinue, à temps plein ou à temps partiel. 
 

Il est établi une convention de stage qui peut être fournie par  l’Adéma à l’organisme accueillant la 
personne sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle.  
 
 

Mémoire 
Une fois choisi par le candidat, le sujet du mémoire doit être préalablement validé par l’Adéma. Un 
« tuteur » peut alors être proposé par l’Adéma, sur demande du candidat, pour l’accompagner, le 
conseiller et répondre à ses questions (méthodologie, déroulement, rédaction du mémoire). 
 
Le mémoire doit comporter un minimum de 30 000 signes, espaces compris (en dehors des an-
nexes). Il doit être remis sous deux formes : 

- Une version PDF à : info@management-associatif.org 
- 3 exemplaires papier en courrier ordinaire (pas en LR) : 

Deux à l'Adéma (4, rue Saint-Roch - 75001 Paris) 
Un à MINES ParisTech à l'attention de Vololona RABEHARISOA   

   (MINES ParisTech – CSI : 60, Bd St Michel - 75272 Paris cedex 06) 
 
Le mémoire est soutenu devant un jury composé notamment des représentants de MINES ParisTech 
et de l’Adéma. La séance a lieu à MINES ParisTech et est publique. 
La soutenance dure 30 minutes : 15 minutes de présentation et 15 minutes de questions. 
Il est possible de faire une présentation sur ordinateur et vidéoprojecteur, à condition de prévenir 
l’Adéma au préalable et de venir avec une clé USB contenant la présentation. 
Des exemples de sujets de mémoires rédigés par des candidats des promotions précédentes sont 
accessibles sur le site web de l’Adéma : www.management-associatif.org 
ainsi que dans l’annexe détaillée concernant le mémoire. 
 

Le mémoire ainsi que les TP non déjà remis doivent être envoyés au plus tard 3 semaines avant la 
date de soutenance. 
 
 

 
Validation du Badge 
Chaque TP est noté sur 20 et est affecté d’un coefficient 2 dans la note finale. Le mémoire (rapport et 
soutenance) est noté sur 20 et est affecté d’un coefficient 5. La note maximale globale est donc de 
300. Pour être reçu au Badge, il faut donc obtenir une note globale au moins égale à 150. 
 

 
 
 
 
Les notes des TP ne sont données au candidat qu’après la soutenance avec celle du mémoire.  

5 TP sur 20 (coefficient 2) 200 
1 mémoire sur 20 (coefficient 5) 100 
total 300 
moyenne 150 

http://www.management-associatif.org/
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Une cérémonie est organisée chaque année  à MINES ParisTech pour la remise de tous les diplômes 
des élèves et stagiaires de l’Ecole.  
 
 
 

Valorisation du badge  
Les candidats au Badge (inscription à MINES ParisTech à jour) continuent à être destinataires pen-
dant douze mois des offres d’emploi recueillies par l’Adéma et les reçoivent donc pendant deux an-
nées.  

 
Les diplômés du Badge : 

- demeurent destinataires des offres d’emploi recueillies par l’Adéma  
- bénéficient de lettres de recommandation s’ils en font la demande  
- sont invités à l’AG de l’Adéma dont ils peuvent devenir membres 
- peuvent être sollicités pour faire partie du jury de soutenance  

 
 
 

Atelier de regroupements  
Un espace de réflexion de 3 heures est mis en place lors de la matinée précédant la conférence. C’est 
l’occasion pour l’ensemble des candidats au Badge de venir échanger sur leurs pratiques et de ques-
tionner les formateurs présents autour du responsable pédagogique sur les difficultés rencontrées 
pour leurs travaux, sur des écarts constatés (théorie/pratique),… 
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Annexe / mémoire 

 
 

Le travail attendu 
Un rapport apportant une réponse argumentée et 
documentée à une question (hypothèse) précise 
concernant le management associatif. Cette ques-
tion est formulée de manière simple et claire. 
La question peut être formulée par vous-même, en 
fonction de vos intérêts ; elle peut être suggérée 
par quelqu’un d’autre (par exemple un responsable 
d’association) qui attend que vous l’éclairiez. Dans 
le second cas, votre mémoire prendra la forme 
d’un rapport qui sera utile au demandeur, mais qui 
devra néanmoins se plier aux règles de l’exercice 
qui vous est demandé par les UMA.  
La question est limitée, de telle manière qu’elle 
puisse faire l’objet d’un travail d’enquête de l’ordre 
de quelques semaines. Elle peut concerner une 
association particulière, plusieurs associations, des 
partenaires du monde associatif, des dispositifs 
réglementaires et leur application, etc.  
 Pour répondre à la question que vous posez, vous 
devez vous livrer à un travail d’enquête. Cette 
enquête est destinée à rassembler des données 
que vous analyserez et qui vous permettront de 
construire une réponse et de la justifier. La collecte 
de données peut prendre la forme d’interviews, de 
questionnaires à remplir de recherche documen-
taire, de traitements de données statistiques, etc. 
 
 

La rédaction du mémoire 
Taille : 30 000 signes au minimum (hors annexes). 
Le plan : 
• L’introduction brève présente la question traitée, 
le terrain et le plan du mémoire. 
• La première partie explicite la question posée, 
son intérêt et sa pertinence, le choix du terrain 
retenu et une brève discussion de la littérature 
disponible sur le sujet  (il s’agit de repérer les 
quelques documents qui traitent de votre sujet, de 
montrer leurs apports et leurs limites par rapport à 
la question posée). 
• La deuxième partie présente le terrain (par 
exemple, la politique de communication de telle 
association, telle réglementation), les données que 
vous avez rassemblées, la ou les méthodes que 
vous avez utilisées (interviews, rapports, groupe de 
discussion, questionnaires…) et la justification du 
choix de la méthode (par exemple : pourquoi avoir 
réalisé des interviews, pourquoi avoir choisi telles 
personnes, etc.). 

• La troisième partie présente la réponse  que vous 
apportez à la question posée. Elle développe un 
argumentaire qui doit prendre la forme d’une 
démonstration s’appuyant sur les données que 
vous avez collectées. Cette partie peut se conclure 
par des propositions. 
• La conclusion  rappelle la question posée, résume 
les principaux résultats, les propositions. Elle sou-
ligne les limites du travail effectué et ouvre des 
perspectives (problèmes qui restent à résoudre). 
• Il est utile d’adjoindre des annexes qui évitent 
d’alourdir le texte : liste des documents consultés, 
traitements statistiques, extraits d’interviews, 
questionnaire…  
 

 

Les pièges à éviter 
Le mémoire ne consiste pas en une simple accumu-
lation de données et de documents. Il est néces-
saire d’exposer une problématique (une question, 
des données soutenant une argumentation). 
Il faut traquer les affirmations trop générales ou les 
affirmations qui ne sont pas étayées par des don-
nées (extraits d’interviews, statistiques, …). 
Il ne faut pas privilégier les données ou les points 
de vue qui vont dans le sens de la thèse défendue. 
Il faut éviter les explications trop générales. 
Les extraits d’interviews doivent être courts. 
Les plans à tiroirs : 1.2.3.4., etc. doivent être écar-
tés. 
Un mémoire n’est pas un document PowerPoint : 
c’est un texte rédigé. 
La soutenance et le PowerPoint associés ne doivent 
en présenter, en 15 minutes, que les éléments 
pertinents (cf technique du pitch). 
 

Préparation des entretiens 
Se poser la question : quelles personnes intervie-
wer et pourquoi ?  
Lors de l’interview : présenter la question qui vous 
intéresse, laisser s’exprimer les personnes inter-
viewées. 
Restituer fidèlement la position des interviewés. 
Ne pas faire confiance à sa mémoire ; prendre des 
notes ou enregistrer. 
Références bibliographiques / démarches d’enquête en 
sociologie : 
SINGLY F. (2005) : L’enquête et ses méthodes : le ques-
tionnaire. Paris – Armand Colin – 2

e
 édition. 

BLANCHET A., GOTMAN A. (2006) : L’enquête et ses 
méthodes : l’entretien. Paris – Armand Colin – Coll 128. 
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Exemples de sujet de mémoires

Découverte d’une association, essai de diagnostic straté-
gique, formalisation de conclusions et de recommanda-
tions utiles.  

Pistes pour l’élaboration d’une stratégie de développe-
ment du mécénat au sein des associations de protection 
de la nature et de l’environnement de la région Centre. 

Le bénévolat : un espace de reconnaissance pour les 
demandeurs d’emploi.  

Travailler ensemble : mettre en œuvre des groupements 
ou des fusions pour renforcer la performance des associa-
tions.  

La complémentarité de l’action des bénévoles par rapport 
à l’activité des salariés. 

La vie associative en question dans les associations du 
domaine médico-social. 

Analyses, diagnostiques et actions pour rencontres ro-
maines : 27 ans d’activités d’une association française en 
Italie.  

La Fondation, des outils et pratiques professionnels : un 
moteur de l’éthique associative 

La Convention nationale collective du sport, un outil pour 
résoudre les problématiques liées à la professionnalisa-
tion des micros associations sportives employeurs ?  

Benchmarking – communication ONG/NGO.  

L’ORDIMIP : réflexions sur son avenir.  

Il recèle un potentiel de collecte important, il reste à 
savoir quel outil marketing adopter pour sensibiliser et 
déclencher l’acte de générosité.  

Jaccede.com : évolution de l’association depuis sa créa-
tion.  

Planet Action : création d’un fonds de dotation. 

La formation au service de la stratégie de l’association.  

Comment le secteur associatif peut aider Facilitess à 
s’engager sur la voie de la RSE ?  

Quelle stratégie Act’Pro peut-elle adopter pour dévelop-
per ses partenariats ? 

 
Gouvernance et organisation : étape charnière pour les 
associations en voie de développement ?  

Comment optimiser la politique de partenariats d’ « En-
fants du Mékong » dans le cadre du développement de la 
RSE ?  

Mécénat social, environnemental, culturel… choix straté-
gique ou d’opportunité  

Comment concevoir un plan de communication généra-
teur de visibilité externe et permettant de fédérer les 
acteurs d’une association. 

Internet : quel avenir pour les associations ?  

Quelle stratégie pour la création d’une fondation territo-
riale à Grenoble ?  

Quelles pourraient être les clefs de la réussite d’une 
collaboration efficace entre un Président et un Directeur 
Général d’une association ?  

Les Fonds de dotation, un nouvel organisme sans but 
lucratif au service de l’intérêt général. 

Réforme des collectivités territoriales : conséquences 
prévisibles pour le monde associatif.  

 De quelles démarches et de quels outils dispose une 
association de premier plan du secteur social pour ac-
compagner son évolution ?  

L’engagement de la jeunesse : étude de la perception du 
jeune vis-à-vis de son engagement et pistes de réflexion 
pour les associations.  

Du donateur au don’ acteur : comment impliquer davan-
tage les personnes qui soutiennent financièrement 
l’association ? 

Comment, dans le secteur médico- social,  les associa-
tions peuvent-elles de montrer leur utilité  sociale ?  

La fidélisation des bénévoles au Secours Catholique : 
regards croisés sur la politique menée par la Délégation 
de Paris et son ressenti par les bénévoles.   

Quelle méthode pour gérer les risques d’une association ? 

Quel avenir pour les fondations abritées ? 
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L’association de solidarité : lieu de participation et 
d’expression citoyenne des personnes en situation de 
précarité ? Le Secours Catholique, délégation Sud.  

Renforcer l’attractivité de France Bénévolat pour les 
grands réseaux associatifs.  

Un vecteur différenciant pour le déploiement des projets 
des associations : les « propositions de valeur unique » au 
service de la spécificité associative.  

Questionner l’évaluation de l’impact social dans les par-
tenariats entreprises-organisations 

« Scout un jour » : quelle place pour les anciens scouts et 
guides dans la mise en place de la stratégie des parties 
prenantes de mouvement ?  

La place des « bénéficiaires » dans les projets associatifs.  

Comment favoriser les conditions du renouvellement des 
responsables associatifs bénévoles.  

Le développement à l’international dans le domaine 
associatif.  

L’économie sociale et solidaire, générateur de richesse. 
 
Crowdfunding : Etude sur les opportunités et les risques 
associés des nouvelles pratiques de financement partici-
patif pour une fondation – L’exemple de la Fondation 
INSA Lyon.  
 
Quels sont les pré-requis pour créer un Comité 
d’Ambassadeurs ?  
 
Mise en évidence du moteur de l’engagement des béné-
voles d’Ile de France de l’association françois aupetit – 
afa : à l’origine, aujourd’hui et demain et pistes pour une 
stratégie de motivation.  
 

 
 
Entre projet associatif militant et nécessités financières, 
quel modèle socio-économique pour les Éditions Utopia 
après cinq ans d'existence ? ». 
 
La prévention des risques psychosociaux en milieu asso-
ciatif. 
 
Une nouvelle politique de ressources humaines à l’Union 
nationale des PIMMS : quelle place pour le mécénat et le 
bénévolat de compétences ?  
 
L’intérêt de la labellisation des organisations d’intérêt 
général : le Label IDEAS.  
 
Le modèle socio-économique d’Autisme France : moyens 
financiers et humains, réseau et partenaires ; comment le 
développer pour soutenir le militantisme ?  
 
Impact de la démarche IDEAS sur la gouvernance des 
associations accompagnées.  
Les enjeux de la mobilisation et de la fidélisation des 
bénévoles. Pourquoi et comment une union 
d’associations doit-elle relever ce défi ? 
 
Être, agir et faire ensemble au Chapiteau Méli-Mélo : 
l’expérience d’une gouvernance singulière pour un projet 
durable.  
 
Le projet associatif : un chemin pour aider à grandir ? Le 
cas du R.S.V.A (Réseau de Services pour la Vie Auto-
nome).  
 
Lancer un nouveau projet : quelle méthodologie pour les 
associations ? Étude préalable au lancement d’une accré-
ditation européenne en cardiologie préventive.  
 
Le mécénat de compétences. Quels enjeux pour les asso-
ciations de solidarité ?  
 
 
 


